Fonction publique et indemnités chGmage

Par lilou, le 19/05/2008 & 09:56

Bonjour,rnJe suis titulaire de la fonction publique depuis 2005. Mon mari est également
fonctionnaire. Il doit étre muté dans les prochains mois.rnJe sais qu'en cas de démission, je
n'ai pas droit aux allocations chdmage sauf dans certains cas de figure comme celui de suivre
son conjoint muté pour nécessité de service.rnPar contre je ne sais pas si les fonctionnaires
ont droit aux allocations chémage ???rnPouvez-vous m'apporter une réponse
concrete.rnMercirnLilou
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